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Place de l'isolation thermique dans le dispositif MaPrimeRénov'
Question écrite n° 14301

Texte de la question

M. Didier Le Gac attire l'attention de M. le ministre de la ville et du logement sur le dispositif MaPrimeRénov', qui
constitue un levier clé pour accélérer la rénovation énergétique des logements. Si son potentiel est indéniable,
les nombreux ajustements et épisodes de stop-and-go observés ces dernières années ont instauré un climat
d'incertitude, difficilement lisible tant pour les particuliers que pour les entreprises du bâtiment. Cette instabilité
est préjudiciable à l'engagement de travaux d'efficacité énergétique, ainsi qu'à la visibilité économique des
professionnels du secteur. La dernière version du dispositif, issue de la loi de finances pour 2026, maintient bien
les deux volets - la rénovation par geste, pour des travaux ciblés et la rénovation d'ampleur -, ce qui constitue un
signal positif. Toutefois, certaines évolutions récentes suscitent une incompréhension. Les acteurs du bâtiment
alertent notamment sur l'exclusion de l'isolation thermique des murs du champ de la rénovation par geste. Cette
orientation apparaît en contradiction avec les principes mêmes de la rénovation performante, qui recommandent
de traiter en priorité l'enveloppe du bâtiment. En effet, les déperditions thermiques par les murs représentent
jusqu'à 25 % des pertes d'un logement. Les travaux conduits par l'Observatoire national de la rénovation
énergétique et le Centre scientifique et technique du bâtiment montrent que l'isolation des murs, combinée à
celle des combles, permet de réduire jusqu'à 38 % la consommation de chauffage, tout en améliorant
significativement le confort d'été. Or, en l'absence d'une isolation préalable, l'installation d'équipements de
chauffage performants - éligibles au parcours « rénovation geste » de MaPrimRénov - risque d'aboutir à des
systèmes surdimensionnés et, en conséquence, de ne générer que des économies limitées pour les ménages.
Par ailleurs, l'isolation des murs contribue à l'adaptation du parc bâti au changement climatique, en limitant les
phénomènes de surchauffe estivale et le recours à la climatisation. L'exclusion de ce geste fragilise, en outre, la
dynamique de la filière de rénovation énergétique. Dans ce contexte, il lui demande si le Gouvernement
envisage de réexaminer la place de l'isolation thermique des murs au sein du dispositif MaPrimeRénov' et, plus
largement, quelles mesures il entend prendre pour garantir la stabilité, la lisibilité et la cohérence de ce dispositif
essentiel pour la transition énergétique.
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